
Bulletin officiel n° 4492 du 13 safar 1418 (19 juin 1997). 
Arrêté du ministre des transports n° 538-97 du 17 kaada 1417 (27 mars 1997) relatif à 

l'exploitation des approches de précision de catégorie 2 (CAT II) à l'aéroport Casablanca - 
Mohammed-V. 

 
 
 
 
 
 
Le Ministre des Transports, 
 
Vu le décret n° 2-61-161  du 7 safar 1382 (10 juillet 1962) portant réglementation de l'aéronautique 
civile, notamment son article 250 ; 
Sur proposition du directeur de l'aéronautique civile, 

 
 
 
 

Arrête : 
 
 
Article Premier :  L'aéroport Casablanca - Mohammed-V, peut être utilisé pour l'exploitation avec des 
hauteurs de franchissement d'obstacles d'approche de précision de catégorie 2  
(CAT II). 
Les altitudes ou hauteurs de franchissement d'obstacles (OCA/H) seront publiés dans le manuel 
d'information aéronautique (AIP) conjointement avec les OCA/H publiées dans le cadre des approches 
classiques de l'aéroport Casablanca - Mohammed-V. 
 
Article 2 :  Le directeur de l'aéronautique civile est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Bulletin officiel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rabat, le 17 kaada 1417 (27 mars 1997). 
 

Saïd Amaskane. 
 


